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Question écrite n° 9414

Texte de la question

Le Liban vient de feter le 22 novembre dernier le cinquantieme anniversaire de son independance. Ce pays,
ravage par des annees de guerre, se remet a esperer voir un jour la paix regner sur son territoire. Mais
l'occupation de celui-ci par des forces armees etrangeres fait du Liban un pays assujetti, annexe, reduit au role
de monnaie d'echange ou la decision et l'autorite nationale sont reduites a neant. M. Gerard Vignoble attire
l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation du peuple libanais et il lui demande quel role
la France peut-elle tenir et quelles actions peut-elle mener pour aider le Liban et ses habitants a retrouver sa
souverainete et son independance.

Texte de la réponse

Comme le sait l'honorable parlementaire, la France n'a pas menage ses efforts pour que la souverainete,
l'independance et l'integrite territoriale libanaises soient restaurees au plus tot. C'est parce qu'ils etaient de
nature a y conduire que le gouvernement francais a salue a l'epoque les accords de Taef. C'est, animee de ce
meme esprit, que la France n'a cesse d'appeler a la mise en oeuvre de toutes les dispositions, ce qui n'est pas
encore le cas, et qu'elle continue de marquer a ses interlocuteurs concernes, comme a ses partenaires,
l'importance qu'elle attache au retrait de toutes les forces non libanaises. A cet egard, le role qu'a joue notre
pays a l'assemblee generale des Nations Unies lors du vote le 14 decembre dernier de la « resolution
additionnelle sur le Proche-Orient » doit etre souligne. Considerant que le texte qui etait propose ne mentionnait
pas la resolution 425 de 1978 la France est intervenue avec succes aupres de ses partenaires europeens pour
que la mention de ce texte, essentiel a la resolution des conflits et auquel les Libanais accordent une importance
capitale dans la reconquete de leurs droits, soit rappelee. Ce qui fut fait dans la declaration prononcee au nom
de l'Union europeenne, et, naturellement, dans l'intervention francaise. Dans le meme temps, le gouvernement
francais veille a fournir a l'Etat libanais les moyens concrets d'assurer son autorite sur son territoire. Tel est le
sens de nos engagements financiers et economiques en faveur d'un pays lance dans une importante entreprise
de reconstruction de ses services et de ses infrastructures. Ces engagements se sont notamment traduits cette
annee par la signature d'un protocole financier au benefice de notre partenaire libanais, pour un montant de 166
MF, soit environ le double de celui retenu en 1992. Lors de la visite a Paris, le 14 octobre dernier, du president
du conseil des ministres, M. Rafic Hariri, un protocole general de cooperation a ete adopte affirmant ainsi la
volonte des deux Etats d'inscrire leurs relations dans la duree. Enfin, pour repondre au legitime souci du Liban
de disposer des forces necessaires lorsque le moment voulu, il recuperera le controle de l'ensemble de son
territoire, l'aide de la France devrait egalement concerner le reequipement des forces de securite interieure
libanaises (FSI).
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